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150 ampères, charge encore admissible pour le câble. Le cuivre serait dont, dans le second

cas également, mieux utilisé que dans le premier.
Tels sont, à grands traits il est vrai, les caractères techniques respectifs de la

propagation en régime permanent sur les deux systèmes de transport étudiés ici.

Remarquons en passant que, en cas de décharge brusque de la ligne, (fonctionnement,
d'un disjoncteur) la surtension de rupture sera ici, toutes choses égales d'ailleurs,

On pourrait cependant craindre, que la ligne souterraine n'exerce un rôle défavorable au
point de vue des effets de résonance, celle-ci ayant plus de chance, à cause de sa capacité
élevée de renforcer certaines harmoniques de rangs peu élevés que pourrait présenter la
courbe de force électromotrice de la source. Mais ce danger n'est guère à redouter
aujourd'hui, la technique moderne disposant de moyens éprouvés permettant d'obtenir des
alternateurs à courbe de force électromotrice pratiquement sinusoïdale. Il est d'ailleurs
probable, à ce point de vue, que l'armure des câbles souterrains tendra elle aussi à étouffer
les harmoniques de la courbe fondamentale.

Bien qu'il soit aujourd'hui fort difficile de trouver des bases sûres pour établir le coût
de lignes du genres de celles qui nous occupent ici, il est possible néanmoins d'évaluer
grosso-modo comme suit le prix d'établissement par kilomètre de chaque système de ligne:

Ligne aérienne frs. 35 000.— le km, ligne souterraine frs. 75 000.— le km.

Ces chiffres envisagés seuls seraient nettement en faveur de la ligne aérienne. Ils
ne tiennent cependant aucun compte des avantages aujourd'hui bien établis de la ligne
souterraine sur la ligne aérienne lesquels peuvent se résumer comme suit:

Indifférence complète aux actions extérieures atmosphériques ou autres tels que chute
d'arbres, court-circuits dûs à la malveillance, etc. Suppression presque complète des frais
d'entretien, sécurité du personnel et du public, sauvegarde de l'esthétique.

L'expérience montre en effet, qu'aux abords des aglomérations urbaines, les lignes
aériennes à très haute tension sont un danger permanent pour le public et pour l'exploitation.

En rase campagne d'autre part, et quel que soit le souci qu'on prenne à l'éviter,
elles enlaidissent toujours les paysages. Enfin il n'est pas exagéré de prétendre que sur
de longs parcours très accidentés ou boisés, il y aurait mainte fois avantage à recourir au
tracé souterrain plutôt qu'aux fondations de pylônes souvent importantes et coûteuses de
même que pour éviter de fâcheux déboisements.

Berichtigungen zum Artikel:
Technische elektrostatische Apparate zur Messung sehr hoher Spannungen.

Bulletin No. 3, 1919, Seiten 50 und 51.

In Fig. 4 auf Seite 50 des Bulletins No. 3 ist als Bezeichnung der Abszisse die Grösse
*2

D «

einzusetzen anstatt wie irrtümlicherweise angegeben: Ferner ist auch die Zahl 106 des
V *\2

Ordinatenmasstabes derselben Figur in den Schnitt mit der Abszissenaxe zu verlegen. Ausserdem
sind die Bezeichnungen Fig. 6 und Fig. 7 auf Seite 51 zu vertauschen. Wir bitten unsere Leser,
von diesen kleinen Korrekturen Notiz nehmen zu wollen.

Im Artikel von A. Kesse/ring, Bulletin No. 3, Seite 47 letzter Absatz, 5. Zeile sollte es heissen :

grande sur la ligne aérienne.

B. Comparaison économique.

220/380 und nicht 250/380 Volt. Die Redaktion,
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